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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE - AGENDA 21 – PLAN CLIMAT ENE RGIE 
TERRITORIAL - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'AREC  (AGENCE 

REGIONALE D'EVALUATION ENVIRONNEMENT ET CLIMAT) POU R L'ANNEE 
2015 

 
 

Madame Dany BREMAUD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
L’AREC Poitou-Charentes ou Agence Régionale d’Evaluation environnement et Climat 
accompagne la mise en place de politiques de prise en compte de l’environnement en région 
Poitou-Charentes, par une activité d’observation et d’évaluation dans trois domaines d’actions 
: Prévention et réduction des consommations énergétiques et développement des énergies 
renouvelables, Prévention et réduction des émissions de gaz à effet de serre, Prévention et 
réduction des déchets. 
 
L’AREC Poitou-Charentes mène ses travaux en partenariat avec les porteurs de politiques 
publiques, les collectivités territoriales, les acteurs socio-économiques et professionnels et les 
associations de la région. Dans le cadre de son activité d’observatoire régional énergie et gaz 
à effet de serre (OREGES), mission d’intérêt général et activité à laquelle la CAN est associée 
en tant que partenaire, l’AREC met à disposition des porteurs de politiques publiques un panel 
élargi d’outils d’aide à la décision : 
 
• Outils de diagnostics et état des lieux  du territoire en matière d’énergie (consommation et 

production), énergies renouvelables et émissions de gaz à effet de serre, par secteur 
d’activité (résidentiel, tertiaire, industrie, transports, agriculture),  

• Outils de projection à horizon 2020 pour engager le territoire dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre : outils « Gisements Résidentiel », « Gisements 
Tertiaire », « Potentiel ENR », 

• Méthodologie de quantification des tonnes de CO2 évitées par les actions des partenaires  
(Conseil Régional, Conseil Général de la Vienne, territoires CLIC). 

 
Dans le cadre de son Plan Climat Energie Territorial (PCET), rendu obligatoire par la loi 
Grenelle II pour toutes les collectivités de plus de 50 000 habitants, la CAN a souhaité 
dépasser le strict champ réglementaire, limité au seul périmètre de son patrimoine et de son 
fonctionnement, en disposant de données territoriales et sectorielles intéressant directement 
le champs des compétences communautaires, ceci afin d’apporter un éclairage « énergie » et 
« gaz à effet de serre » aux politiques publiques actuelles et futures, et d’identifier les pistes 
de collaboration possibles avec les acteurs et partenaires du territoire, autour des enjeux 
énergétiques et climatiques. 
 
Pour ce faire, un partenariat étroit a été engagé entre la CAN et l’AREC pour décliner les 
travaux d’analyse sectorielle, sur la base des données issues de l’OREGES. Ainsi, en 2012 et 
2013, l’AREC a décliné ses travaux d’analyse sectorielle (résidentiel, tertiaire, industriel, 
agricole, déplacements domicile-travail, énergies renouvelables) à l’échelle du territoire de la 
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CAN. En 2014, un travail approfondi sur le secteur résidentiel a été mené pour venir enrichir 
l’action portée par la CAN pour lutter contre la précarité énergétique, dans le cadre de son 
Programme d’Intérêt général 2014-2017. En parallèle, faisant suite à la création de la 
Communauté d’agglomération du Niortais (16 nouvelles communes intégrées au 01/01/2014, 
soit 45 communes au sein de l’agglomération), les diagnostics relatifs aux secteurs agricole et 
bois-énergie ont été réactualisés. 
 
En 2015, la CAN souhaite poursuivre l’actualisation des diagnostics sectoriels, dans le cadre 
de l’évaluation à mi-parcours de son Plan Climat réalisée sur le référentiel Cit’ergie. La vision 
globale des diagnostics sectoriels « énergie et gaz à effet de serre » à l’échelle des 45 
communes permettra notamment : 
• D’apporter un éclairage aux élus communautaires sur les enjeux énergie-climat du 

territoire, 
• D’intégrer ces enjeux dans les documents de planification en cours de révision (SCOT, 

PDU, SDEC, PLH) afin d’assurer une vraie cohérence, 
• De réviser et/ou actualiser le plan d’action du Plan Climat grâce au croisement des 

actions existantes, des actions à mettre en place dans la perspective de la labellisation 
Cit’ergie et des enjeux du territoire. 

 
Afin de mener à bien ce travail d’analyse des consommations énergétiques et des émissions 
de gaz à effet de serre sur le territoire en vue de renforcer son action en matière d’énergie et 
de climat, la CAN sollicite l’expertise de l’AREC dans le cadre de leur partenariat, faisant 
l’objet de la convention ci-annexée, pour un montant de 9 000 euros. Cette convention s’inscrit 
dans la continuité du partenariat engagé depuis 2012. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention jointe, 
- Autoriser le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à la signer ainsi que tous 

documents afférents à sa mise en œuvre, 
- Autoriser le versement de la somme de 9 000 € à l’AREC dans les conditions prévues 

dans la convention.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Dany BREMAUD 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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